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LE BÂTIMENT EST UN PRODUIT…

technologique , bien sûr ! 

mais culturel aussi…alors…



ÊTES-VOUS …

Vert?

Vert pâle?

Vert foncé?



FAUT-IL QU’UN BÂTIMENT VERT SOIT PLUS 

CHER?

1. Pourquoi le client veut-il un bâtiment vert ?

ET

1. Comment un bâtiment vert coûte-t-il  plus cher 

qu’un conventionnel ?

2. Comment le bâtiment vert peut-il être au même prix 

ou même moins cher que le conventionnel ?



OBJECTIFS D’UN PROJET « VERT »:
AUX EXIGENCES DU DÉVELOPPEMENT DURABLE

Économie Social

Environnement 



OBJECTIFS D’UN PROJET « VERT »:

RÉDUCTION DE TOUT COÛT

Dans le but d’offrir le meilleur environnement possible, tous les protocoles 
(LEED, BOMA, Novoclimat, R2000 etc…) cherchent à économiser :

 L’énergie,

 L’eau,

 Les coûts de transport entre la source (Mat. et Ress.) et le chantier, 

 Les coûts d’entretien et d’usage,

ET

 Minimiser  les perturbations environnementales, 

 Réduire et gérer les déchets vers les sites de tri et d’enfouissement, 

 etc…



LE PARADOXE

Réduire sur tout

et 

Coûter plus cher

N’y-a-t-il pas tout un paradoxe soulevé par cette 

problématique?



SUR UN PIED D’ÉGALITÉ

LE BÂTIMENT

Pour bien comparer des pommes avec des pommes, il 

nous faut donc un bâtiment: 

 Construit par des entrepreneurs enregistrés, 

 Au tarif de la régie, 

 (Pour le résidentiel) Assujetti aux plans de garantie 

obligatoires (Qualité habitation de l’ACQ. Garantie des 

maisons neuves de l’APCHQ, etc…)

Excluant : l’auto-construction et  le travail au « noir ».



SUR UN PIED D’ÉGALITÉ

LE CLIENT

Pour bien comparer des pommes avec des pommes, il 

faut déterminer que: 

 L’usager est propriétaire ou locataire, pauvre ou bien-

nanti.

 L’usager n’est pas affecté par des problèmes de santé, 

reliée à des allergies ou à des intolérances 

spécifiques.



1- MOTIVATIONS DU CLIENT

Elles varient selon les secteurs concernés

(plusieurs variantes existent) :
 Le secteur résidentiel (unifamiliale, rangée, X-plexes, etc…)

 C’est l’argent personnel (égoïste) du ménage et le profit espéré qui mènent.

 Le secteur commercial (achalandage ou non) 

 C’est le ratio (égoïste): revenus /dépenses qui mène.

 Le secteur industriel (production vs entreposage)

 C’est le ratio (égoïste): revenus /dépenses qui mène.

 Le secteur institutionnel (Gouvernemental) 

 Ce sont les idéologiques politiques (altruistes ) qui mènent.

« … Pour l’amérique du nord, un vaste chantier de rénovation de ses bâtiments 
pour y appliquer les meilleurs technologies environnementales disponibles, pourrait 
réduire ses émissions de gaz à effet de serre (GES) de 1,7 milliard de tonnes,… »

LouisGilles Francoeur (Le Devoir 14 mars 2008)



1- MOTIVATIONS DU CLIENT

Elles varient selon les secteurs concernés

mais dans les grandes lignes on cherche d’abord:

A- Économie de coûts

B- Qualité de vie, confort et statut social

C- Conscience environnementale par conviction ou par souci 

de l’image sociale exigée.



1- MOTIVATIONS DU CLIENT (RÉSIDENTIEL)

A- ÉCONOMIE DE COÛTS

 (Court terme) Construction OU aménagement
 Les coûts de construction.

 (Moyen terme) Occupation / usage
 Les coûts d’entretien du bâtiment.

 Les dépenses énergétiques.

 Les services municipaux offerts (Eau potable, eaux usées (grises 
et brunes), drainage, trottoir, sécurité, services de voisinage 
(parc, piste cyclable, transport en commun, etc…)

 (Long terme) Disposition du bien
 Pour récupérer et maintenir la valeur au marché lors de la vente 

ou de la revente du bâtiment, au mieux faire un profit.



A- ÉCONOMIE DES COÛTS …(COMMERCIAL)

*-Séduire la clientèle

A- ÉCONOMIE DES COÛTS …(INDUSTRIEL)

*-Satisfaire les besoins de la production.

*-Satisfaire aux exigences de la convention collective…

A- ÉCONOMIE DES COÛTS (INSTITUTIONNEL)

*- Établir des modèles et des normes.

*- S’assurer du suivi  

*- Protéger l’intérêt public versus l’intérêt privé.

*- Obtenir le maximum de viabilité sociale, culturelle, 

économique et environnementale.



1- MOTIVATIONS DU CLIENT (RÉSIDENTIEL) 

B-QUALITÉ DE VIE, CONFORT ET STATUT SOCIAL

Le propriétaire (résidentiel) veut
 Une qualité de vie égale ou supérieure à la maison 

conventionnelle.

Dont les facteurs à la mode sont :

 Maximum de surface habitable (tendance lourde)

 Maximum de surface /terrain

 Maximum de services assurant le confort (chauffage et 
climatisation)

 Maximum de services assurant la valeur marchande actuelle et 
future. (Belle vue, proximité des services publics et sociaux, 
homogénéité du voisinage, étanchéité au voisinage, etc...).



B- QUALITÉ DE VIE, CONFORT, …(COMMERCIAL)

*-La séduction envers la clientèle

B- QUALITÉ DE VIE, CONFORT, …(INDUSTRIEL)

*-Se donner un cadre de vie pour satisfaire aux besoins de la 

production.

*-Se donner un cadre de travail pour satisfaire aux exigences 

de la convention collective…

B- QUALITÉ DE VIE, CONFORT, ….(INSTITUTIONEL)

*- Se donner une image politique rentable.

*- Obéir à des règles internationales (Par ex.: Kyoto).

*- Protéger l’intérêt public versus l’intérêt privé.

*- Obtenir le maximum de viabilité sociale, culturelle, 

économique et environnementale.



1- MOTIVATIONS DU CLIENT (RÉSIDENTIEL) 
C-CONSCIENCE ENVIRONNEMENTALE PAR CONVICTION 

OU PAR SOUCI DE L’IMAGE SOCIALE EXIGÉE.

 Si les conditions égoïstes (AetB) sont assurées, 

 Un % faible mais croissant optera pour des avenues 
écologiques et responsables, c'est-à-dire qui tiendront 
compte des autres, parce que: 

1. Il est obligé par la règlementation.

2. Il est un apôtre de la cause environnementale pour 
corriger l’excès, la pollution et le gaspillage.

3. Il veut projeter une image socialement responsable.

4. Il doit s’aligner sur la tendance du moment.



C-CONSCIENCE ENVIRONNEMENTALE PAR CONVICTION OU PAR 

SOUCI DE L’IMAGE SOCIALE EXIGÉE. (COMMERCIAL) 

*-Il croit qu’il séduira sa clientèle cible

C-CONSCIENCE ENVIRONNEMENTALE PAR CONVICTION OU PAR 

SOUCI DE L’IMAGE SOCIALE EXIGÉE. (INDUSTRIEL) 

*-Il croit qu’il réduira ses coûts de production, pour corriger 

l’excès, la pollution et le gaspillage s’il est démontré que c’est 

payant. (Enviroclub)

C-CONSCIENCE ENVIRONNEMENTALE PAR CONVICTION OU PAR 

SOUCI DE L’IMAGE SOCIALE EXIGÉE. (INSTITUTIONNEL) 

*- Les coûts de l’inaction sont plus élevés que le coûts d’agir,

*- Il existe une volonté politique de promotion environnementale ,

*- Il veut être un leader et afficher cette responsabilité sociale.



2- PROVENANCE DE L’ARGENT

Si l’argent provient du

Privé, 

Corporatif,(hypothèque)

ou

Public, 



3- TAILLE DU PROJET

si un 

projet est 

GRAND
ou 

petit.

TAILLE DES PROJETS VERSUS COÛTS DES HONORAIRES

Petit projet (Milliers)

Grand projet-(Millions)

Honoraire

Maximum $

Ta
ille

 du
 pr

oje
t en

 $

Honoraire

Minimum $

Écart

positif

Écart

négatif

Honoraires professionnels $



si un 

projet est 

GRAND
ou 

petit.

100,000$/3,000,000$=

3%

25,000$/300,000$=

8%

3- TAILLE DU PROJET



4- CADRE RÈGLEMENTAIRE ET NORMATIF

 La nouveauté engendre le doute et le risque, qui 

engendrent des essais, des expertises, des 

simulations et des suivis équivalents à des normes 

rassurantes, existantes et établies.

 Les normes gouvernementales exigent qu’une 

innovation soit équivalente aux normes existantes.

 Cette cascade en domino ajoute au coût total.



5A- LA RESPONSABILITÉ FINANCIÈRE

 Les prêteurs demandent des garanties, proposent une caution 

accrue, obligent à des assurances supérieures.

 Les cautionneurs ou assureurs des professionnels, des 

plans de garanties exigent des certitudes, des expériences 

passées encore bien minces,

 Ils peuvent même exclure certains types de couverture pour 

la réalisation de tout type de projets nouveaux.



5B- LA RESPONSABILITÉ PROFESSIONNELLE

 Les architectes

 Doivent être certifiés ou composer une équipe accréditée. 

 S’obliger à un protocole de surveillance de chantier et émettre des documents 

attestant des performances actuelles et futures. 

 Les ingénieurs en structure doivent faire de même et évaluer les matériaux 

usagés.

 Les ingénieurs en climatisation/chauffage doivent analyser la stratégie 

énergétique et des changements d’air de façon optimisée. 

 Les entrepreneurs responsables de l’exécution doivent faire autrement et se 

barder d’assurances proportionnelles à leur crainte, leur ignorance ou leur  

formation.



6- LA CONFORMITÉ

La conformité (certification) des intervenants:

 Les équipes qui ont le pouvoir de certifier doivent elles-

mêmes être certifiées.

La conformité (certification) des organismes

 Les organismes qui ont le pouvoir de certifier doivent eux-

mêmes être certifiés.



6A- LA CONFORMITÉ DES MATÉRIAUX

 Tous les matériaux recyclés doivent être reconnus comme 

neufs ou équivalents à du neuf en terme de performance et de 

durabilité et porter le sceau d’un professionnel.

 Tous les matériaux et systèmes de construction doivent 

idéalement être acceptés, évalués, certifiés et enregistrés dans 

des répertoires d’organismes réputés au Canada tels:

« Écologo ou Energy Star »



7A- LES ÉQUIPEMENTS (EFFICACES)

 Les systèmes mécaniques, électromécaniques, électroniques, 

programmables, etc…

 La performance des équipements a nettement progressé: les moteurs, pompes 

ventilateurs, thermostats programmables, détecteurs de toutes sortes, la 

domotique, les récupérateurs de chaleur, etc…

 Tous ces équipements récents, sont toujours plus chers et on doit à chaque fois 

en tenir compte VERSUS l’économie d’énergie qu’ils engendrent.

 Les systèmes physiques et les systèmes de pose.

 La performance des isolants, des verres doubles, triples, avec ou sans pellicule, 

les pare-vapeur et pare-air , etc…

 Les outils de pose, les élévateurs de charge, les plateformes, mobiles, etc…



7B- LES ÉQUIPEMENTS (EFFICACES)

 Le photovoltaïque

 Le coût de l’énergie du photovoltaïque est grand à plus de 0,12$ le kil./h. pour 

les systèmes les plus performantes versus le 0,06$ le kil./h pour notre hydro 

électricité.

 La géothermie

 Le coût de la géothermie est modulé fortement en fonction des surfaces et des 

volumes à chauffer ainsi que de l’efficacité de l’enveloppe.

 Il faut considérer dans le temps, les coûts croissants des autres énergies.



7C- LES ÉQUIPEMENTS (EFFICACES)

 La géothermie 

 Le résidentiel .(unifamilial)

 Le paysage construit au Québec est à plus de 75% par du résidentiel.

 Pour un bâtiment de moins de 300,000$ construit pour être des plus performant 

à moins de 5 watt par pi.car. 

 La géothermie prendra souvent plus de 20 ans avant de bénéficier du retour sur 

l’investissement .



7D- LES ÉQUIPEMENTS (EFFICACES)

 La géothermie 

 Le commercial, (D ou E) 

 La géothermie doit s’avérer rentable dans les premiers 5 ans.

 L’industriel 

 La géothermie doit se rentabiliser dans les 2 premières années de son usage. (Enviro-

Clubs)

 L’institutionnel

 La géothermie peut être implantée que pour des motifs idéologiques, pour fins d’études, 

etc...

« …Le budget Québec 2008: Investissements de 74 millions sur 5 ans=

 12 millions pour le développement de nouvelles «technologies propres» 

 4 millions en remboursements d'impôts en amortissement pour la géothermie… »



si un 

projet est 

GRAND
ou 

petit.

TAILLE DES PROJETS VERSUS LA RENTABILITÉ GÉOTHERMIQUE

Petit projet (Milliers)

Grand projet-(Millions)

MauvaiseEfficacitéRentabilté

lente

Bonne

efficacité
Efficacité enveloppe

Taille du projet en $
Rentabilité

rapide

La géothermie 

7D- LES ÉQUIPEMENTS (EFFICACES)

Efficace
Ou 

Inefficace



8- LA GESTION DES DÉCHETS

 La gestion des déchets (33% du total)

 Plus le chantier est petit plus le problème est aigu.

 L’évitement du déchet ne se fait pas ou peu

 Le tri à la source sur les chantiers ne se fait pas, il est 

repousser plus loin.

 L’acheminement des conteneurs contaminés seront 

traités plus loin, plus tard.



9A- LA VALORISATION MÉDIATIQUE

 Prix d’excellence en architecture du bâtiment

 Depuis plusieurs années et encore aujourd’hui on encense des bâtiments 

tout de verre vêtus dans un pays où la surchauffe solaire estivale est réelle 

et les déperditions de chaleur astronomiques en période de chauffe..



9B- LA VALORISATION MÉDIATIQUE

 Les aménagements paysagers.

 Le modèle le plus répandu est encore celui où on rase tout, on refait tout avec 

du gazon et on augmente les surfaces étanches et asphaltées.

 Ces aménagements sont très coûteux et dommageables sur le plan 

environnemental.



EN CONSÉQUENCE

 Toutes ces actions ajoutent des coûts nouveaux

en temps, 

en expertise, 

en garantie et 

en frais d’assurance.

OR

 Ce que l’on paye en expertises on doit pouvoir le rentabiliser en 

termes de rendement , d’efficacité et de qualité de vie.



10A- COMMENT RÉDUIRE LES COÛTS

 Orientation du bâtiment et du lotissement.

 Conception d’une architecture solaire passive, 

 Gestion des gains solaires et des surchauffes

 Planifier des aménagements paysagers 

 (ombre, vent, arbres et arbustes, etc..)

 Réduction des surfaces gazonnées.

 Contrôle de l’érosion…

 Planification modulaire pour réduire les pertes



10B- COMMENT RÉDUIRE LES COÛTS

 Enveloppe

 Isolation thermique importante

 Étanchéité (test d’infiltrométrie)

 Fenestration efficace (R3-4) orientée

 Projection d’ombre importante

 Ajouter de la masse thermique latente



10C- COMMENT RÉDUIRE LES COÛTS

 Gestion du chantier

 Nettoyage constant du chantier, triage constant.

 Réduction des déchets

 Tri des déchets (conteneurs spécialisés –projet)



10D- COMMENT RÉDUIRE LES COÛTS

 Usage des technologies d’appoint

 Dé-stratification de l’air vs

thermostat programmable.

 Échangeur d’air greffé à un capteur solaire passif.

 Fenestration orientée vs les pellicules ajoutées.



10E- COMMENT RÉDUIRE LES COÛTS

 Isolation extérieure des fondations. 



10E- COMMENT RÉDUIRE LES COÛTS
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 Contrôle  du 

 chauffage et de la surchauffe solaire 



10F- COMMENT RÉDUIRE LES COÛTS

 Pour produire un bâtiment vert à faible coût

 Pour tous les projets

 Planification et construction de façon modulaire.

 Surveillance de chantier par un(e) spécialiste.



10F- COMMENT RÉDUIRE LES COÛTS

 Pour produire un bâtiment vert à faible coût

 Pour les grands et très grands projets

Planification holistique et en équipe (processus de conception 

intégrée) impliquant:

 Les architectes, ingénieurs, entrepreneurs, le client, le gérant de 

chantier, le surveillant de chantier, le financier, 

 Réduction des systèmes mécaniques, usage intelligent de la 

fenestration, des masses thermiques, de la structure, de l’entretien à 

moyen et long terme, etc…



ALORS TOUJOURS…

Vert?

Vert-pâle?

Vert-foncé?



FAUT-IL DES BÂTIMENTS VERTS ?

Des questions?
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